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Définition et objectifs de la prévention 

La prévention est un ensemble de mesures techniques et 
administratives visant à éviter l’éclosion d’un feu et à limiter sa 
propagation afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens tout 
en permettant une évacuation rapide et sûre et en facilitant 
l’intervention des secours. 

Les établissements recevant du public (ERP) 

Assurer la sécurité des personnes 
 
 
Permettre l’engagement des secours 
dans des les meilleures conditions 
 
 
Limiter les pertes matérielles 

Limiter les risques d’éclosion d’un sinistre 
 
Limiter la propagation de l’incendie 
 
Evacuer sans panique, rapidement et en bon 
ordre les personnes exposées 
 
Restreindre les pertes matérielles 
 
Faciliter l’intervention des secours 

 

 

« Constituent des ERP, tous bâtiments, 
locaux et enceintes dans lesquelles des 

personnes sont admises soit librement, 

soit moyennant une rétribution ou une 

participation quelconque, ou dans 
lesquels sont tenus des réunions 

ouvertes à tout venant ou sur 

invitation, payantes ou non ». 

(article R. 143-2 al. 1 CCH) 

 
 

« Sont considérés comme faisant 

partie du public toutes les personnes 

admises dans l’établissement à quelque 
titre que ce soit, en plus du personnel » 

(article R. 143-2 al. 2 CCH) 

Les ERP font l’objet d’un double classement afin 
d’adapter les mesures de prévention aux risques 
encourus par le public : 

- en types, en fonction de la nature de 
l’exploitation et des activités accueillies ; 

- en catégories, en fonction de l’effectif 
maximal admissible (public + personnel, hors 
5e catégorie). 

Le premier groupe : 

 1re catégorie : > 1500 pers. 

 2e catégorie : 701 à 1500 pers. 

 3e catégorie : 301 à 700 pers. 

 4e catégorie : seuil 5e catégorie à 300 pers. 
 
Le deuxième groupe : 

 5e catégorie : inférieur au seuil du tableau ci-
après 
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Les visites techniques réalisées par un sapeur-pompier préventionniste seul, en dehors du cadre 
de la commission de sécurité compétente, n’a qu’une valeur de conseil. 
 
 
 
 
 
Si certaines règles ne sont pas respectées, l’exploitant, que l’ERP soit public ou privé, s’expose à 2 
types de sanctions : 

 En cas de danger pour le public, le Maire peut prendre un arrêté de fermeture, sa mise en œuvre 
pouvant, dans les cas les plus graves, être imposée par la force publique. 

 Dans les autres cas, le législateur a prévu des contraventions de 5e classe pouvant aller jusqu’à 
1500€ d’amende pour une première infraction. 

 

Cas particulier des ERP de 5e catégorie 
sans locaux à sommeil 

Le permis de construire et l’autorisation de travaux 
peuvent être accordés sans avis préalable de la 
commission de sécurité. 
Si aucune visite périodique ou d’ouverture n’est 
imposée, le Maire peut prescrire, s’il le juge 
opportun, une visite préalable ou périodique. 

Cas particulier des ERP de 5e catégorie 
avec locaux à sommeil 

Il est obligatoire de les faire visiter, avant leur 
ouverture et au moins une fois tous les 5 ans. 

 

Dans tous les cas, l’établissement qui réalise des modifications (structure, distribution, installations 
techniques concourant à la sécurité), doit faire l’objet d’un dossier soumis à l’étude de la commission de 

sécurité compétente. 

CONTROLE DES ERP – LES VISITES D’ETABLISSEMENT 

Les visites réalisées par la commission de sécurité compétente ou son 
groupe de visite, ont pour objet de contrôler sa conformité vis-à-vis de 
la règlementation en vigueur. 

Les sanctions relatives au non respect des règles de sécurité 

La visite d’ouverture 
A l’achèvement des travaux, saisine de la commission par le Maire en vue de l’ouverture. 
 
La visite périodique 
Les établissements doivent faire l’objet de visites de contrôle, dont les périodicités peuvent être 
fixées entre 3 et 5 ans. Ces visites étant récurrentes, il n’y a pas lieu de demander le passage de la 
commission de sécurité. Son secrétariat envoie la convocation dans un délai minimum de 10 jours 
avant la date de la réunion, sauf cas de force majeur. 
 
La visite de contrôle 
Elle permet de s’assurer qu’un établissement a suivi les observations de la commission de sécurité 
compétente et qu’il s’est mis en adéquation avec la règlementation en vigueur en vu d’assurer 
l’accueil du public dans de bonnes conditions de sécurité. 
 
La visite inopinée 
Elle peut être demandée par le Maire, lorsqu’il a connaissance d’un établissement non répertorié 
et/ou présentant des anomalies importantes au regard de la règlementation. Il n’y a aucun délai 
minimum de convocation. 
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Avant la réalisation de travaux : 
 

 Travaux, avec ou sans permis de construire, pouvant modifier la structure du bâtiment, la 
distribution des locaux ou les installations techniques en place 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Travaux ne modifiant pas la structure du bâtiment, la distribution des locaux ou les installations 
techniques en place, l’exploitant doit déposer auprès de la Mairie  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avant la visite d’ouverture, pour tous les établissements du 1er groupe et les établissements de 
5e catégorie lorsque la commission de sécurité l’a prescrit 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OBLIGATIONS DE L’EXPLOITANT 

« Les constructeurs, propriétaires et exploitants des établissements recevant du public sont 
tenus, tant au moment de la construction qu'au cours de l'exploitation, de respecter les 
mesures de prévention et de sauvegarde propres à assurer la sécurité des personnes ; ces 
mesures sont déterminées compte tenu de la nature de l'exploitation, des dimensions des 
locaux, de leur mode de construction, du nombre de personnes pouvant y être admises et de 
leur aptitude à se soustraire aux effets d'un incendie ». 

(article R. 143-3 CCH) 

Dépose en 
Mairie 

Dossier d’étude comprenant notamment les pièces suivantes : 

- le document Cerfa de demande de permis de construire ou 
d’autorisation de travaux ; 

- une notice descriptive, dite « de sécurité », précisant les 
matériaux utilisés tant pour le gros œuvre que pour la 
décoration et les aménagements intérieurs ; 

- un ou plusieurs plans indiquant les largeurs des passages 
affectés à la circulation du public (dégagements, escaliers, 
sorties), la ou les solutions retenues pour l'évacuation de 
chaque niveau en tenant compte des différents types et 
situations de handicap ainsi que les caractéristiques des 
éventuels espaces d'attente sécurisés. » 

Dépose en 
Mairie 

Déclaration d’engagement relative aux travaux de rénovation ou 
d’aménagement 

 
Modèle en annexe de l’article GN10§2 du Règlement de sécurité 

A annexer au registre de sécurité 

Pour autorisation 
avec avis de la 
commission de 

sécurité 

Transmet à la 
commission 

Rapport de Vérifications Réglementaires Après Travaux 
(RVRAT) établi par un organisme agréé relatif à la sécurité des 

personnes 
 

Attestation de solidité à froid du bâtiment établi par un organisme 
agréé 

Pour 
information 

En l’absence de ces pièces, la commission ne peut se prononcer. 
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En exploitation, pour tous les établissements 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le document présenté ci-après et joint en annexe des convocations pour les visites, permet à la 
commission de disposer d’une synthèse des derniers contrôles et/ou vérifications techniques, ainsi que 
des éventuels travaux réalisés depuis la précédente visite. 

Après avoir été complété par l’exploitant ou le propriétaire, ce document doit être retourné, signé et 
daté, au secrétariat de la commission avant la date de la visite ou, à défaut, remis à ses membres 
le jour de la visite. 
 

 

« Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 
s'assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en 
conformité avec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font 
respectivement procéder pendant la construction et périodiquement en cours d'exploitation 
aux vérifications nécessaires par les organismes ou personnes agréés dans les conditions 
fixées par arrêté du ministre de l'Intérieur. Le contrôle exercé par l'administration ou par les 
commissions de sécurité ne les dégage pas des responsabilités qui leur incombent 
personnellement. » 

(article R. 143-34 CCH) 

« […] Le maire, après avis de la commission de sécurité compétente, peut imposer des essais 
et vérifications supplémentaires. » 

(article R. 143-37 CCH) 

Ouvre et tient 
à jour 

Un registre de sécurité (format cahier, classeur ou dématérialisé) sur 
lequel sont reportés les renseignements indispensables à la bonne 
marche du service de sécurité et, en particulier : 

- l'état du personnel chargé du service d'incendie ; 

- les diverses consignes, générales et particulières, établies en cas 
d'incendie (Décret n°2009-1119 du 16 septembre 2009) « y 
compris les consignes d'évacuation prenant en compte les 
différents types de handicap ; » 

- les dates des divers contrôles et vérifications ainsi que les 
observations auxquelles ceux-ci ont donné lieu ; 

- les dates des travaux d'aménagement et de transformation, leur 
nature, les noms du ou des entrepreneurs et, s'il y a lieu, de 
l'architecte ou du technicien chargés de surveiller les travaux. 

 

Le registre de sécurité doit être impérativement et obligatoirement tenu à jour. 
En cas de problème important (accident, incendie avec blessures ou victimes), c’est le premier document 

que saisirait la justice pour contrôler si les mesures de sécurité étaient bien appliquées. 
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Pour tous travaux ne modifiant pas la structure du bâtiment, la distribution 
des locaux ou les installations techniques en place 
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VIE DE L’ERP VIE DE L’ERP 

MMaaîîttrree  dd’’oouuvvrraaggee  

oouu  eexxppllooiittaanntt  

Réalise les travaux Autorise les travaux 

 

 

 

Demande de 
permis de construire 

ou 
d’autorisation de travaux 

Consulte 
(Obligation uniquement pour les ERP 

du 1er groupe et de 5ème catégorie 
avec locaux à sommeil) 

Emet un avis : 

Modifie le projet Défavorable 

Favorable 

Refuse la demande 

MMaaiirree  
CCoommmmiissssiioonn  ddee  

ssééccuurriittéé  

MMaaîîttrree  dd’’oouuvvrraaggee  

oouu  eexxppllooiittaanntt  

Délivre un arrêté provisoire ou 
définitif d’ouverture 

Demande l’ouverture à 
l’achèvement des travaux 
(simple information pour les ERP 

de 5e catégorie sans sommeil) 

Demande le passage de la 
commission de sécurité 

Visite les locaux et 
émet un avis : 

Réalise les travaux de mise 
en conformité selon les 

prescriptions de la 
Commission avant l’ouverture 

 

Défavorable 

Favorable 

Refuse la délivrance d’un 
arrêté d’ouverture 

MMaaiirree  
CCoommmmiissssiioonn  ddee  

ssééccuurriittéé  
 

Ouvre l’établissement et 
réalise les prescriptions 

MMaaîîttrree  dd’’oouuvvrraaggee  

oouu  eexxppllooiittaanntt  

Poursuit l’exploitation et 
réalise les prescriptions 

Autorise l’exploitation avec 
prescription le cas échéant 

Convoque l’exploitant pour la 
visite périodique 

Visite les locaux et 
émet un avis : Réalise les travaux de mise 

en sécurité dans le délai 
imparti et en informe le Maire 

pour demander une éventuelle 
contre visite 

Défavorable 

Favorable 

Autorise ou non la poursuite 
de l’exploitation, reprend les 
prescriptions et fixe délai de 

réalisation 

MMaaiirree  
CCoommmmiissssiioonn  ddee  

ssééccuurriittéé  
 

Réalise les contrôles et 
vérifications périodiques des 

installations techniques 

Etabli un planning et 

convoque les membres 


